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ANNEXE : Présentation de la structure 

 

Les EHPAD du Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais –sont situés sur 3 sites listés ci-dessous. 
 

N° Finess commun : 030784169 

 

1 Dénomination : EHPAD André Chantemesse, du Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais 

Adresse : rue du Limon, 03500 Saint Pourçain sur Sioule 

Médecin coordonnateur : Dr Rajat Emilie 

 

2 Dénomination : EHPAD et UHR Marie Mercier, du Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais 

Adresse :  Le bois Murateau, 03240 Rocles 

Médecin rattaché : Dr Myriam Ratsimaitoarivo 

 

3 Dénomination : EHPAD Villa Cep Age, du Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais 

Adresse : rue des Fossés, 03500 Saint Pourçain sur Sioule 

Médecin coordonnateur : Dr Rajat Emilie 

 

4 Dénomination : Accueil de jour, L’orangeraie, du Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais 

Adresse : rue des Fossés, 03500 Saint Pourçain sur Sioule 

Médecin coordonnateur : Dr Rajat Emilie 

 

Organisme gestionnaire : Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais (Allier) 

 

Gouvernance : 

Directeur général – Mr Grand Marcel 

Directeur adjoint en charge des Soins et de la Qualité et Gestion des risques : Mr Petryszyn Maxime. 

 

Contact 04 70 02 30 30   

DIRECTION : direction@hopcobour.net 

GRAND Marcel : marcel.GRAND@hopcobour.net 

PETRYSZYN Maxime : maxime.petryszyn@hopcobour.net 
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE 
 

Le CH Cœur du Bourbonnais comprend 8 sites distincts :  

- François Mercier (Tronget) : SMR  

- Marie Mercier (Rocles) : EHPAD et UHR 

- La Roseraie (Buxiére les Mines) : EAM 

- Maison Bleue (Saint Pourçain sur Sioule) : EAM 

- Villa Cep Age (Saint Pourçain sur Sioule) : EHPAD – Alzheimer 

- L’orangeraie (Saint Pourçain sur Sioule) : Accueil de jour 

- Saint François (Saint Pourçain sur Sioule) : SMR et médecine 

- André Chantemesse (Saint Pourçain sur Sioule) : EHPAD 

 

Les EHPAD et UHR sont des structures rattachées au Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais (CHCB), 
et situés sur les sites de Rocles et Saint Pourçain sur Sioule.  

Un CPOM est entré en vigueur au 1er janvier 2024 pour une durée de 5 ans.  

 

1. Public accueilli : 

 

Les Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) et UHR du Centre Hos-
pitalier Cœur du Bourbonnais, entrent dans la catégorie des établissements sociaux et médico-sociaux tels 
que définis dans la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale.  

Sur la globalité de ses sites, l’établissement à une capacité de 240 lits d’hébergement permanent et 3 lits 
d’hébergement temporaire ainsi que 6 places d’accueil de jour.  

 
EHPAD André Chantemesse :  
Le site a une capacité d’accueil de 163 lits. 
Un projet de PASA est en cours sur ce site. Celui-ci sera effectif fin 2025. Il comportera 14 places.  
 
EHPAD Villa Cep Age :  
Le site est à destination des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de troubles apparentés. 
La capacité d’accueil est de 25 lits. 
 
EHPAD L’Orangeraie :  
Accueil de jour. 
La capacité d’accueil est de 6 places. 

 
EHPAD Marie Mercier :  
Le site a une capacité d’accueil de 55 lits. 
Il comprend 12 lits UHR.  
 
Les EHPAD du Centre Hospitalier Cœur du Bourbonnais accueillent des personnes âgées poly-
pathologiques dépendantes de 60 ans et plus (sauf dérogation). Les structures sont entièrement habilitées 
à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale, de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA). 
 
Les EHPAD du CHCB accueillent prioritairement des personnes originaires du territoire de l’Allier.  
Les différents sites sont pensés comme des lieux de vie ou les chambres des résidents sont leur domicile. 
 
Un service de garde médicale est assuré 24h/24 et 7 jours sur 7. 
L’établissement dispose également d’un dispositif IDE de nuit. Celle-ci peuvent intervenir sur l’ensemble 
des sites du secteur Médico-Social. 
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Les objectifs prioritaires sont : 
 Accueillir, recevoir avec respect et attention chaque personne 
 Définir avec les usagers leur projet d’accompagnement au sein de l’établissement 
 Proposer un lien de vie agréable et convivial dans lequel les goûts, les souhaits individuels et 

collectifs sont pris en compte 
 Promouvoir l’éthique et la bientraitance 
 Prendre soin : Garantir le bien-être physique, psychologique et social de la personne et assurer sa 

protection et sa sécurité 
 Accompagner et informer : Adapter un accompagnement personnalisé aux besoins de la personne 

et favoriser la participation de chaque résident à son parcours 
 
 

2. Missions des EHPAD :  
 

Le secteur médico-social du Centre Hospitalier cœur du Bourbonnais s’engage à satisfaire au mieux les 
attentes et les besoins des personnes accompagnées.  
Pour cela les équipes s’engagent à développer et maintenir :  
 

 Une mission d’accompagnement : 
L’institutionnalisation est un événement souvent difficile pour les résidents comme pour les familles.  
Le CHCB travaille ces parcours pour accompagner au mieux cette étape.  
L’accompagnement du résident est ensuite ponctué de plusieurs temps. Un temps de découverte et 
d’observation, un temps de formalisation du projet d’accompagnement et un temps de suivi et d’ajustement 
des besoins.  
 
L’objectif de ces étapes est de : 
- Veiller à l’éthique et la bientraitance des prises en charge 
- préserver ou améliorer l’autonomie de la personne accueillie et à défaut de l’accompagner dans la gestion 
de sa dépendance 
- offrir à chacun les aides dont il a besoin pour tous les actes essentiels de la vie quotidienne, domestique 
et sociale 
- discuter avec le résident de la place qu’il souhaite donner à sa famille dans son accompagnement 
- maintenir le lien avec les familles et inciter celle-ci à participer à l’accompagnement de leur proche 
- définir ces envies  
- accompagner, selon ses volontés, le résident en fin de vie. 
 

 Une mission d’hébergement : 
L’établissement se doit de définir les prestations hôtelières qu’il est en mesure de proposer afin de répondre 
au besoins élémentaires des usagers et de proposer une vie quotidienne agréable. 
 
Cette notion d’hébergement prend également en compte les notions de sécurité des personnes accueillies.  
Elle est pensée pour ne pas entraver la liberté d'aller et venir des usagers et favoriser les échanges, le 
maintien d’une vie culturelle, sociale. Cette ouverture est possible grâce à un projet d’animation adapté aux 
souhaits et aux possibilités de chacun. 
 

 Une mission de soins : 
L’accompagnement du résident et la sécurisation de celui-ci passent également par un suivi médical adapté 
du résident. Dans ce cadre l’établissement assure certains soins médicaux et techniques sous la 
préscription du médecin. Ces soins sont dispensés afin de préserver la santé et bien-être des usagers.  
 

1. Missions de l’accueil de jour :  

 Rompre l'isolement et maintenir les liens sociaux 
 Renforcer le maintien à domicile 
 Soulager les aidants 
 Stimuler les capacités cognitives 
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2. Effectifs : En ETP 
 

  Cadres IDE AS ASH animateur 

EHPAD de 
Chantemesse 

JOUR 2 11.7 29.8 30 2 

NUIT / / 7.5 / / 

EHPAD Villa Cep Age 
JOUR 0.4 3 10.60 2.8 / 

NUIT / / 2.5 / / 

EHPAD Marie Mercier 
JOUR 1.3 8.2 17.8 8.8 / 

NUIT / / 6.8 1 / 

Accueil de Jour 
« L’orangeraie » 

JOUR 0.1 / 2 / 
/ 

Equipe de Nuit Mobile NUIT / 2 / / / 

 
Autre professionnels intervenant sur les sites 
 

 Médecins : 
- E. Rajat : 0.35 
- M. Ratsimaitoarivo : 0.15 

 APA : sur demande d’intervention 
 Ergothérapeute : sur demande d’intervention  
 Diététicien : sur demande d’intervention  

 
 
 
Personnel intervenant sur l’ensemble du CH Cœur du Bourbonnais 
 

Personnel de direction  
Cadre Supérieur de Santé 
Responsable qualité 
Référents : - Circuit du médicament 

- Hygiène  
- Plaies et cicatrisation  
- Douleur 
- Soins palliatif 

 


